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1. Contexte de l’étude 

En 2011 et 2013, deux réquisitions de bâtiments municipaux sont menées à Lorient par le collectif 
« Urgence, un toit pour tous ». Pour les membres de ce collectif2, l’objectif est de mettre à l'abri et 
d'accompagner des adultes et des familles vulnérables, sans solution de logement. Deux aspects 
suscitaient notre intérêt au vu de la part active jouée, entre autres, par des travailleurs sociaux dans 
ces réquisitions : premièrement, l’effet des connaissances et des compétences des professionnels 
impliqués sur l’organisation et le fonctionnement de ces réquisitions, et deuxièmement, le hiatus 
possible entre une position personnelle relevant de l’engagement militant et une posture 
professionnelle soumise aux contraintes institutionnelles. 

Afin de réaliser ce travail, nous avions prévu un protocole méthodologique de recueil de données 
auprès des différents membres du collectif, travailleurs sociaux engagés à titre bénévoles, et 
bénévoles non formés au travail social. Nous souhaitions également rencontrer des professionnels 
en charge de problématiques liés au logement, mais non impliqués dans l’action. L’évolution des 
relations au sein du collectif comme l’évolution de l’action elle-même, ainsi que nos propres 
contraintes au sein de notre institution3 , ne nous ont pas permis de rencontrer le nombre de 
personnes attendu au sein du collectif. Cela nous a amené à modifier le projet initial pour engager 
une démarche davantage exploratoire, et nous centrer sur la question des formes d’engagement. 

2. Pour une déconstruction des figures de militance 

Au printemps 2011, les professionnels d’une association présente sur le territoire Lorientais, 
chargée d’accompagner les personnes en situation de vulnérabilité sociale, sont confrontés à l’afflux 
important des demandeurs d’asile, orientés notamment par l’OFPRA et les centres d’accueil des 
demandeurs d’asile (CADA). Le système de domiciliation mis en  place ne leur permet pas d’accéder 
à des solutions d’hébergement et met à mal les professionnels, amenés à renvoyer à la rue les 

                                                           
1 Proposition de communication pour l’axe 2 : La créativité des pratiques dans une situation de pouvoir faible des intervenants 
sociaux 
2  Le collectif est initialement composé de représentants d’associations humanitaires ou caritatives, de syndicats, de partis 
politiques mais aussi de citoyens qui ne représentaient pas d’organisations. Des travailleurs sociaux notamment se sont investis 

dans l’action du collectif en leur nom propre, et pas au nom de leur institution. 
3 Nous sommes soumis à notre propre contexte en tant qu’organisme de formation. Nous n’échappons pas au resserrement 
de nos missions en lien avec des contraintes budgétaires : une réorganisation, du temps travail limité pouvant être accordé à la 
recherche compte tenu des activités de formateurs qui s’accroissent. 
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familles après les avoir enregistrées4 . Une circulaire du Ministère de l’intérieur du 24/05/20115 
portant pilotage du dispositif de l’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile et rappelant le 
cadre des crédits budgétaires alloués, indique clairement que des catégories de demandeurs d’asile 
ne seront pas admissibles. Démunis face à cette situation, ils interpellent le délégué du personnel 
de l’association. Une action de fermeture du service d’accueil est décidée afin de dénoncer les 
conditions d’accueil des personnes migrantes, relayée par la presse et soutenue à travers plusieurs 
manifestations. Le collectif « Urgence, un toit pour tous » nait de ces initiatives. Au cœur des 
revendications : le respect du droit. En l’absence de solutions proposées par la préfecture et le 
conseil général, une première réquisition est ouverte. Une seconde suivra un an plus tard. Ces 
arguments liés au Droit ont été récurrents dans les entretiens que nous avons réalisés auprès de 
trois professionnels, étayant pour les uns, une posture militante, pour les autres, une posture 
professionnelle. 

2.1. Des figures observables sur le terrain 

Les entretiens menés nous ont permis d'identifier deux formes d'engagement des travailleurs 
sociaux dans ce contexte. Nous ne prétendons pas constituer à travers elles une typologie des 
formes militantes dans le cadre du travail social, mais ces expériences individuelles permettent 
néanmoins de considérer, dans ce qu'elles ont de commun et de différent, les enjeux de 
l'engagement pour les travailleurs sociaux. Plusieurs aspects sont ressortis des entretiens menés, 
liés au sens de leur engagement, aux bénéfices mais aussi aux risques et aux coûts de cette 
implication : 

Les travailleurs sociaux rencontrés fondent leur engagement sur un certain rapport d'appartenance 

revendiquée : diplômés d'état avant que d'être salariés, citoyens avant d'être travailleurs sociaux.  

Un des travailleurs sociaux s'est engagé comme porte-parole du collectif « un toit pour tous ». Cette 

fonction confèrera à ce professionnel une exposition médiatique et politique importante et le 

confrontera à des difficultés professionnelles vis-à-vis de son employeur et de certains collègues. 

Cette situation rend compte des effets de croisement et de frontière entre position personnelle et 

posture personnelle.  

Un second professionnel, ayant participé à la mobilisation initiale et aux manifestations, nous dira 

ne pas s'être impliqué dans les réquisitions, considérant que  « sa lutte était interne ». Il identifie la 

nécessité de porter l'opposition auprès de ses employeurs, qui, confrontés aux injonctions 

préfectorales ne respectaient pas le droit des personnes. La stratégie consiste donc à investir les 

espaces institutionnels pour « rappeler le droit » et s'opposer à toute disposition qui y 

contreviendrait.  

2.2. Un continuum pour formaliser un engagement (militant ?) 

Les positions et postures qui se dégagent dans le discours des professionnels que nous avons 
rencontrés ne se posent pas en contraire mais bien en contraste, nous amenant à envisager un 
continuum sur lesquelles elles peuvent s’inscrire simultanément. La position du militant, porte-
parole, qui se rend visible en dehors de l’institution, trouve écho dans la posture du professionnel, 
engagé, qui cherche à agir sur les positions au sein de l’équipe professionnelle. Et c’est la promotion 

                                                           
4  Texte constitution du Collectif « Un toit pour tous », consultable en ligne sur http://untoitpourtous.net/pages/Le-texte-
constituant-du-collectif 
5 Circulaire n°NOR IOCL1113932C du 24 mai 2011 – pilotage du dispositif d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile 
financé sur le programme 303 « immigration et asile » (crédits déconcentrés) 
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du droit, au dedans et au dehors, en interne et en externe, qui relie ces deux positions. Militance et 
sens des missions professionnelles se situent en ce lieu commun, qui est aussi l’espace d’une 
nécessaire alliance.  

3. L’évolution du droit avant et après 2007 

L’évolution du droit joue un rôle important dans la formation des positionnements et des 
mobilisations observés.  

3.1. Quelques éléments législatifs sur la situation des demandeurs d’asile 

Le comité de suivi de la Loi DALO indique que « Entre 2001 et 2012 le nombre de personnes sans 
abri a augmenté de 44 %... En décembre 2014, 43 % des sollicitions au 115 n’ont pu donner lieu à 

une proposition d’accueil »6. Le droit de séjour, le droit d’asile, le droit de tout être humain d’être 
respecté et de bénéficier de la protection de son intégrité physique et morale, le droit au logement 
et à un hébergement sont liés. Dans le parcours des personnes arrivant de l’étranger en France, il 
est une étape qui est celle de l’hébergement. Différents services sociaux interviennent en fonction 
des situations, et spécialement les centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA).  En 2003, une 

Directive européenne7 enjoint les Etats membres de faire bénéficier les demandeurs d’asile, quelle 
que soit la procédure appliquée, d’un logement à compter de leur demande, dans la mesure où les 
personnes sont admises au titre de l’asile. Des familles en ont été exclues alors même qu’elles 

remplissaient ces critères. Cette prise de position de l’Etat français8 en 2011 est contraire au droit 
européen et national.  

3.2. L’avant et l’après Loi DALO (Droit au Logement Opposable) 

Grâce à un mouvement largement médiatisé, mené par l’association "les enfants de Don 
Quichotte", le droit au logement et plus spécifiquement le droit à l’hébergement d’urgence a été 

introduit dans notre législation en 20079. Il a été consacré comme nouvelle liberté fondamentale 

par la plus haute instance de l’organisation judiciaire de l’ordre administratif en 2012 10 . La 
conséquence en est que « les personnes pourront introduire un recours en référé dit 
« liberté »…dans ce cas le juge administratif doit statuer dans les 48h. la personne doit donc apporter 
la preuve de l’urgence de sa situation et que le refus d’hébergement porte une atteinte grave et 
manifestement illégale à son droit à l’hébergement d’urgence…le préfet [l’Etat] n’est tenu qu’à une 

obligation de moyen et non de résultat.11 » Toutefois, la haute juridiction qu’est le Conseil d’Etat n’a 
pas examiné le principe de continuité et de non remise à la rue de la Loi dite droit au logement 

opposable (loi DALO12) repris dans l’article L.345-2-3 du Code de l’action social et des familles13. 
Des tribunaux administratifs (1er niveau de juridiction) ont, entre 2012 et 2013, pu enjoindre au 
préfet d’indiquer un lieu d’hébergement à des familles dans un délai allant de 24 à 96 h, sous 

                                                           
6 Comité de suivi de la Loi Dalo – www.hclpd.gouv.fr, consulté le 04/06/15 
7Directive « accueil » du 27/01/2003 
8 Circulaire n°NORIOCL1114301C du 19 août 2011 relative aux missions des CADA et aux modalités de pilotage du DNA 
9 Loi n°2007-290 du 6 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures de cohésion sociale – 
article L.345-2-2 du code de l’action sociale et des familles « Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, 
psychique et sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d'hébergement d'urgence. … » 
10 Ordonnance du Conseil d’Etat du 10 février 2012 Karamoko F. c/ Ministre des solidarités et de la cohésion sociale 
11 www.fnars.org , consulté le 02/06/2015 
12 Loi n°2007-290 du 6 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures de cohésion sociale 
13 « Toute personne accueillie dans une structure d'hébergement d'urgence doit pouvoir y bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé et y demeurer, dès lors qu'elle le souhaite, jusqu'à ce qu'une orientation lui soit proposée. Cette orientation est 
effectuée vers une structure d'hébergement stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa situation. » 

http://www.hclpd.gouv.fr/
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astreinte allant jusqu’à 125 €14. Depuis lors, suite à une conférence nationale contre la pauvreté et 
l’inclusion sociale en décembre 2012, le nouveau gouvernement s’est engagé à ouvrir 4000 places 

en CADA, 3000 ont d’ores et déjà été ouvertes15.  

4. Des perspectives en termes de formation des Travailleurs sociaux 

Comment alors sensibiliser les professionnels en formations, nos étudiants, aux enjeux ici soulevés ? 
Dans le cadre des formations en travail social, le droit à une place relative, enseigné le plus souvent 
dans le domaine de compétence touchant aux dynamiques partenariales et institutionnelles. Dans 
ce cadre, le droit est restreint à la connaissance des programmes d’actions des autorités publiques. 
Pour renforcer les compétences des travailleurs sociaux, il apparait nécessaire de favoriser leurs 
capacités à analyser, du point de vue du droit, les situations des personnes et cela indépendamment 
d’une quelconque appartenance institutionnelle. L’expertise sociale apparait également comme un 
levier possible pour encourager les professionnels en formation à développer leurs connaissances 
des problématiques spécifiques et partant de celles-ci, interroger les dispositifs existants et juger 
de leur cohérence comme de leur légalité. La figure du parajusriste telle qu’elle tend à se développer 
à l’étranger, notamment en Argentine ou sur le continent Africain, sous des désignations parfois 
différentes, ne pourrait-elle pas inspirer une partie des logiques de formations en travail social pour 
donner au professionnel les outils nécessaires à la mise en œuvre de ses interventions ? La question 
reste ouverte. 
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